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Loi sur l'aide sociale du 14 novembre 1991 (LASoc) 

Journée thématique du 9 novembre 2006 à Grangeneuve 
 
 
 
Mesdames, Messieurs, 

Nous avons le plaisir de vous convier à la journée de réflexion LASoc qui se tiendra 

le jeudi 9 novembre 2006 
à l'Institut agricole de l'Etat de Fribourg, à Grangeneuve 

de 8h30 à 13 h. 
 
Nous vous proposons dans une première partie de vous informer sur l'introduction dans le 

canton du Revenu Déterminant Unifié (RDU) dont le rapport du Conseil d'Etat devrait être 

prochainement traité par le Grand Conseil. Ce nouveau mode de calcul qui concerne huit 

prestations accordées sous condition de ressources sonnera le glas du travail par secteur 

et induira pour tous les acteurs concernés dont l'aide sociale, un changement fondamental 

dans l'approche organisationnelle du dispositif cantonal d'action sociale. Par ailleurs, une 

présentation de notre site internet SASoc devrait vous convaincre définitivement de faire de 

cet outil de travail une source d'informations incontournable. Cette journée thématique 

LASoc 2006 sera également pour nous l'occasion de prendre congé de Mme Lüthi, 

Conseillère d'Etat. 
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Dans une deuxième partie, deux thèmes devraient faire l'objet de discussions nourries et 

constructives dans les ateliers suivants : 

Atelier 1 : Traduction simultanée 

Une révision de la LASoc est-elle souhaitable ? 
 

Atelier 2 : bilingue 

Les nouvelles normes LASoc 2007 
 

Nous espérons que tous les services sociaux régionaux et toutes les commissions sociales 

seront représentés. En effet, une telle journée se doit d'être une contribution à une 

collaboration active et constructive entre les professionnels de l'aide sociale et les organes 

décisionnels. Sont invités également les services publics et privés intéressés par les 

thèmes de la journée. 

La pause-café sera offerte alors que les boissons et le repas de midi seront à la charge des 

participants(es). Pour des raisons d'organisation, nous vous invitons à préciser sur le 

bulletin d'inscription ci-joint si nous pouvons vous compter parmi nous pour le repas.  

Le délai d'inscription a été fixé au lundi 6 novembre 2006. 

Dans l'attente de vous rencontrer, nous vous prions de croire, Mesdames, Messieurs, à 

l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 
 
 
 
 
Annexes ment. 
 
 
Copie pour information : 
 
- Madame Ruth Lüthi, Conseillère d'Etat 
- Messieurs les Préfets 
- Mme Reyes, Institut agricole de l'Etat de Fribourg, Grangeneuve 
- M. Sulpice Piller, traducteur 


